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OCM Banane 
Baisse de l'aide compensatoire 1998 
Sous l'effet d'une revalorisation ( + 5 % à 622,5 Euros/tonne) de la recette de référence 
(coût de production moyen européen) et d'un prix de vente moyen en hausse par rapport 
à 1997 ( + 9,7 %), l'aide compensatoire à la perte de recettes 1998 est en baisse de 
1,6 % à 244,2 Euros/tonne. 

Au total, 193 millions d'Euros seront versés aux 
régions communautaires productrices de banane pour 
une production totale commercialisée de 
786 232 tonnes en retrait de 24 305 tonnes par 
rapport à 1997, année particulièrement faste pour la 
production européenne. Cette baisse incombe en 
totalité aux deux départements français producteurs, 
Martinique et Guadeloupe, affaiblis par des 
problèmes sociaux pour le premier et par le passage 
d'un cyclone pour le second. A l'inverse, la 
production canarienne continue sa marche en avant. 
Pour la première fois en 1998, elle a dépassé sa 
quantité individuelle de plus de 17 000 tonnes à 
437 414 tonnes. La progression est plus modeste 
pour Madère qui dépasse de nouveau en 1998 les 
30 000 tonnes. Cette dernière région a une nouvelle 
fois obtenu une aide supplémentaire de 
31,9 Euros/tonne du fait d'un prix de vente très 
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inférieur à la moyenne européenne. Pour les autres 
régions productrices (hors Grèce), depuis deux ans 
on observe une certaine convergence des prix de 
vente réduisant ainsi l'écart entre producteurs 
européens. Du fait de la méthode de calcul de l'aide 
compensatoire (calcul réalisé à partir d'un prix de 
vente moyen européen), en 1998 la Martinique 
touche une surprime du fait d'un prix de vente 
individuel supérieur à la moyenne communautaire. 
Elle prend ainsi la suite des Canaries qui se sont 
trouvées dans la même situation entre 1995 et 
1997. En 1999, le principal évènement concernant 
l'aide compensatoire sera la revalorisation de la 
recette forfaitaire de référence (640,3 Euros/tonne) 
décidée en juin 1998 au Conseil des ministres de 
Luxembourg • 

Denis Loeillet, Cirad-flhor 
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Bilan 1993-1998 
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592,9 592,9 592,9 592,9 592,9 622,5 
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